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5'^ Les membres affligés d'une maladie grave ou
retenus p;ir leurs^ infirmités qui sont empêchés d'en-
tendre la messe en commun ou d'assister à l'assem-
blée générale, peuvent gagner les Indulgences accor-
dées aux membres en accomplissant quelque autre
œuvre pie qui leur sera assignée à chacun par sou
confesseur et qu'ils pourront, eu égard à l'état de
leurs forces, substituer aux conditions qu'ils étaient
tenu^ de remplir pour gagner ces Indulgences.

6° Une Indulgence plénière est accordée aux
membres de la Société, à l'article de la mort, qui,

vraiment pénitents et s'étant confessés, ou, s'ils ne
peuvent le faire, étant au moins contrits, invoque-
ront dévotement le nom de Jésus, de bouche, s'il

leur est possible, ou au moins de cœur, et accepte

(1) Rescrit du ,",0 janvier 1888 et lettre de la
Sacrée-Congrégation des Indulgences, en date du
15 juillet 1888.


